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ECA/STAT/VS/85A,!

le projet de systeme d'enregistrement des faits

d?etat civil du kenya

I Organisation generale du systeme d'enregistrement de faits d'etat

civil

1 L'organe administratif general legalement charge ' de
1'enregistrement des^ faits d'etat civil au Kenya est le Registrar

General's Office» department qui fonctionne au sein de 1'Attorney

General's Office. Le departement est dirige par le Registrar General

qui enregistre non seulement les naissances3 les deces et les raariages

mais egalement la creation des spcietess et leur raisons sociales,

les brevets et les marques de"posees. La section portant sur
1'enregistrement des naissances* , des deces et des mariages etc. est

dirigee par un Senior Assistant Registrar General. Au Central' Registry
a Nairobi, le directeur des operations sur le terrain est responsable

des activites telles que les relations avec 1'administration locale,

la dotation en efectifs des bureaux hors siege et la fourniture de

materiel et de moyens de transport au personnel.

II Historique du developpement du systeme de l?enregistrement des faits
d'etat civTT '

2. Lfenregistrement obligatoire des naissances et des deces s'est

developpe au Kenya piece par piece. II a commence avec

1'enregistrement obligatoire des naissances d'Europeens et d'Americains
en 1904. Vers 190^6 ^ 1' enregistrement des deces dans les townships

de meme que les deces de tous les Europeens, Americains et Indiens

sur toute l'etendue du territoire avait ete rendu obligatolre.
Pinalement en 1928S l'enregistrement obligatoire avait ete etendu
a toutes les naissances d'Asiatlques*

3 . L*enregistrement obligatoire a commence a s'etendre a 1? ensemble

du pays par decrets en 1962 1 chaque anneej de nouveaux districts

etaient touches par la mesure,, a telle enseigne qu?en 1971 la totalite

du pays etait couverte.

4. Au fil des ans3 certains progres avaient ete realises quoique

les objectifs d'une couverture satisfaisante fussent encore hors

de portee : en 1979"8l on estimait que seulement 37 a 42 p. 100 des
naissances et 20 a 22 p0 100 des deces etaient enregistres.

La mauvaise performance du systeme precedent etait attribute aux

raisons decrites ci-dessous :

- 1'utilisation d'officiers d'etat civil adjoints employes a temps
partielj par ^exemple des maitres d'ecole^ qui etaient affectes
d!un district a l'autre souvent du jour au lendemain;
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- dans les districts ou les taches d'enregistrement des faits d'etat

civil relevaient de l'autorite des Districts Commissioners, ces,

derniers etaient trop absorbes par leurs fonctions primordiales*
pour consacrer a. 1;enregistrement les heures de travail

supplementaires Viecessaires;

- une certaine absence de coordination interministerielle en ce

qui concerne la formation des fonctionnaires des autres departements

travaillant dans les zones rurales; de par , leur position ces

derniers sont en mesure d'apporter un concours precieux . <Jans

1'education du public sur la necessite de 1'enregistrement , d.es
faits ..d'etat civil. . ■-..;■. .'■*'- ;

3 oC'est a cause du fonctionnement defectueux du systeme que le

gouvernement a signe un accord avec le Fonds des Nations Un4.es. pour

les activites en matiere de population (FNUAP) en vue de la., raise

en place d'un programme d'enregistrement des faits d'etat civil.

" 6.Le Kenyan Civil Registration Demonstration Project (CRDP) avait

ete etabli avec deux grands objectifs dont 1'un a long terme et l'autre

a court terme.

' 7.Les objectifs a long terme du projet prevoient notamment: ,. ,'

la mise en place dans le pays d'un systeme efficace d'enregistrement

des naissances et des deces; ■ .

la sehsibilisation du public a 1'importance de 1'enregistrement

des faits'd'etat civil; ...: ..

la production de donnees statistiques de 1? etat civil fiables

en vue de la derivation des estimations de la population necessaires

pour planifier les programmes sociaux3 economiques et sanitaires

au niveau national.

8. Parmi les objectifs immediats du projet figurent: , .

le renforcement du systeme d? enregistrement des faits d'etat civil

dans les zones du CRDP par :

a) La creation d'une organisation globale^ qui fournira un

flux continu et stable d!instructions entre le siege et les groupes

communautaires les plus petits et une information en retour sous

forme de documents relatifs aux faits d'etat civil;

b) La formation d'agents de l?etat civil; et

c) La decentralisation de certaines activites d'enregistrement

telles que la delivrance de certificats*
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lf amelioration des methodes et procedures d'enregistrement par

le biais.de I7experimentation;

l'obtention de donnees fiables sur les naissances et les deces

dans les zones du

la formation d'experts locaux et la mise en place d!une

main-d?oeuvre locale apte a assurer la continuation et I1extension

du nouveau systeme aux autres zones.

Strategies mises en place pour realiser les objectifs immediats et

a long terme

9 „ Pour realiser les objectifs du projets les activites avaient

ete organisees autour de deux programmes paralleles dont chacun etalt

gere par un comite bien defini : 1'Improvement of Registration System

Programme (IRS) et le Civil Registration Enlightenment Campaign (CREC).

10. Le Comite de 1'IRS compose de representants du Registrar General^

du Ministere de la santes du Central Bureau of Statistics and

Population 'Studies., du Research Institute (University of Nairobi),

et qui est encadre par le Conseiller technique en chef et Directeur

du projet de l'ONU a pour mandat de fournir des services consultatifs

et d'approuver le programme de I9IRS.

11. Quant au Comite du CREC ou slegent des representants du Ministere

de la culture et des services soeiaux^ du Ministere de la sante,

du Provincial Administration (Cabinet du President de la Republique),

des ministeres de Is education nationale et de l'enseignement superieur,

il est preside par le Secretaire general du Ministere de la culture

et des affaires sociales et a pour mission de diriger les campagnes

de sensibllisationo

12. Dans le cadre de 1'Improvement of Registration System Programme,

les activites ci-dessous avaient ete entreprises :

- Renforcement du systeme dans les ' zones de demonstration de

1'enregistrement des faits dfetat civil par :

a) La mise en place d'un bureau central dote de services de

gestion, de statistique et de planiflcation3 de traitement de donnees,

de vulgarisation de 1'enregistrement des faits d'etat civil, de

secretariat/comptabilite et de transport;

Elaboration de principes directeurs et Impression de formulaires

et d'instructions;

- Formation de plus de 400 chefs et de leurs assistants pour jouer
le role d?assistants principaux dTenregistrement et d'assistants

d'enregistrement a cote de 150 agents d*institutions sanitaires.
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13. Pour tester les diverses mesures considerees necessaines pour

le renforcement du systeme> trois districts du Central- Province3

Murang'a, Kirinyaga et Nyeri et une partie de kakamega District dan's T
la Western Province furent selectionnes comme territoires

experimentaux. (Periode de la phase I),

14. Au cours de la periode de la phase II, Inexperience avait ete

etendue a cinq nouveaux districts : Kisume3 Kakamega, Vasin, Gishu

et Embu.

15. Parallelement a cela, le travail de traitement administratif^

de perforation et dTentree des donnees dans l'ordinateur avait commence

en 1982. Dans le cadre de la campagne d Education d^u public en vue
de la promotion de 1'enregistrement des faits d!etat civil, les

objectifs vises se presentaient comme suit :

education des membres des communautes/villages pour les amener

a prendre conscience de 1limportance de 1'enregistrement des faits

d'etat civil pour l'individu,, la famille, la communaute et le

pays pris dans son ensemble et a declarer spontanement les

nalssances3 les morti-naissances et les deces a 1'assistant

d?enregistrement (assistant ^ du chef) immediatement apres

1f evenement. En regie generale, cY est aux accoucheuses

traditionnelles qu'il revient de declarer les naissances et les

morti-naissances alors que la declaration des deces releve de

la responsabilite des anciens du village,

.16. Pour realiser ces objectifs3 la formation/education de 382O
chefs ruraux, 3460 accoucheuses et anciens designes comme declarants

et dtenviron 360 chefs et assistants de chefs auxquels on avait par

la suite confie le role d;assistants principaux d'enregistrement

et dsassistants dyenregistrement avait ete organisee. On considere

que cette activite revet une importance capitale aux fins de la

realisation du projet.

111 Evaluation

17. L*objectif a long terme du projet kenyen d?enregistrement des

faits d'etat civil et des statistiques de l'etat civil est d*assurer
la mise. en place d'un systeme operationnel couvrant 1!ensemble du

pays. Sa realisation fait appel a une approche progressive basee

sur 1r experimentation fructueuse du travail d * enregistrement dans

certaines zones du pays3 avant l'extension du systeme a d?autres

zones. La phase I par exemple avait couvert trois districts dans

le Central Province; les resultats obtenus avaient ensuite permis

d * etendre le systeme a cinq autres districts dans le cadre de la

phase II. Une phase III qui fait egalement appel a l'extension du

programme a d?autres districts est en cours de planification.



ECA/STAT/VS/85/il.l
Page 5

*18. Les experiences effectuees lors des diverses phases devraient

normalement perraettre de resoudre certains des principaux problemes

, qui se posent et notamment d'ouvrir le systeme a la population,

*d'assurer son education en ce qui coneerne les utilisationss
I1importance et la nature de l'enregistrement des faits d'etat civil,

et de mettre en place 1 * infrastructure necessaire, , en particulier

en dotant le systeme d?un personnel qualified de bureaux et de moyens

de transport appropries.

19. A plusieurs. egards9 on peut dire que les experiences^ effectuees

dans les zones de demonstration au cours des deux premieres phases

ont ete couronnees de succes. ,

20. Vune des principales carences de l'ancien systeme, a savoir

1fincapacite dT obtenir une couverture complete des naissances et

des deces a lfendroit meme ou ces evenements surviennent, a ete

partiellement resolue par le recrutement et la formation de plusieurs

agents de l'enregistrement des faits d'etat civil (chefss assistants

de chefs et assistants principaux d'enregistrement)-

21. Toutefoiss le non-recrutement d'Assistant District Registrars

(assistants d'officiers d'etat civil de district) et la
non-disponibilite de moyens de transport dans certaines zones ont

partiellement compromis le fonctionnement normal du nouveau systeme

de decentralisationj en particulier en ce qui concerne la delivrance

de certificats.

22. La campagne de formation et d'education constitue l'un des aspects

les plus interessants de la nouvelle approche a 1'expansion du systeme

dfenregistrement des faits d'etat civil et de statistiques de l!etat

civil experimente au Kenya et merite par consequent qu'on s'y attarde.

23. La preparation du seminaire avait dure plusieurs mois. Elle

faisalt appel a la redaction de cours magistraux par un fonctionnaire

hors classe du Department of health Education detache au siege du

CRDP pour environ cinq raois. A 1Torigine les cours etaient quelque

peu compliques et portaient essentiellement sur les raisons sanitaires

de l'enregistrement raais par la suites ils avaient ete simplifies

et particulierement adaptes aux besoins des collectivites villageoises

qui en etaient les principaux destinataires.... Les revisions definitives

prenaient egalement en ligne de compte les avantages socio-economiques

generaux tout en repondant a certaines exigences liees a

1'identification des individus et aux procedures administratives.

24. Pour reverifier les lec.ons preparees, un seminaire de trois

jours avait ete organise a ".'.1'intention de 55

lnstructeurs-vulgarisateurs en particulieru [les chefs de districts

provinciaux jouant ici le role de commentateurs. L'experience ainsi

acquise a permis de reviser les cours et de les transformer en un
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guide a 1'.usage des insructeurs-vulgarisateurs a utiliser pour la*
formation du prochain groupe d!agents d'enregistrement .: les declarants

designes. Par la suite* le guide avait ete traduit en certainest
langues, locales.

25. En outres des affiches avaient ete preparees et des formulaires
d?enregistrement des deces et des nais.sances imprimes.

26. La tache de formation la plus importante a mener a bien etait

celle relative aux accoucheuses et aux anciens du village qui devaient

servir de liens avec les populations des zones rurales dans le cadre

des fonctions^ de notification quails etaient appeles a assumer. Une
spmme f considerable df efforts et de temps avait ete investie dans
la preparation de cette formation.

27. Les sessions de formation proprement dites se deroulaient comme

suit -: le District Officer pronongait le discours liminaires qui

etait suivi par les cours d*introduction diriges par les controleurs.

Chacun des trois instructeurs-vulgarisateurs dirigeait ensuite une

ou deux causeries sur son domaine de specialisation. L'allocation

de formation etait ensuite versee au declarant.

28. Le niveau de la participation avait ete tres satisfaisant :
sur 3854 declarants designess 2945 soit 77 p. 100 avaient suivi le
cours.. . En outre, environ 514 ^declarants qui ne figuraient pas

precedemment sur la liste avaient egalement participe au stage. Enfins

en marge du RIS 3 les assistants principaux d'enregistrement et les
assistants d'enregistrement (chefs et assistants de chefs) avaient

egalement suivi le cours.

29. Sur la base de lvinteret manifested il apparait que les

accoucheuses traditionnelles et les anciens avaient ete enchantes
d*avoir 1'occasion de saisir 17importance que revetait I1enregistrement
et en particulier de se voir attribuer une fonetion officielle dans

le domaine de I1enregistrement des faits d'etat civil. L'utilisation:

des affiches a egalement permis d'accroitre l?efficacite de la
formation. .

30. Dans quelle mesure peut-on dire que le systeme d?enregistrement

des faits d'etat civil/des statistiques de 1fetat civil a contribue

a ameliorer le niveau de la couverture des naissances et des deces

dans les zones de: demonstration ? Le projet prevoyait la creation

au sein ^du Central office d'une section de traitement et d'analyse

des donnees chargee notamment du traitement de 1?information collectee

sur le terrain. En outre 3 pour evaluer le taux de couverture, une

enquete par sondage avait ete effectuee en collaboration avec le'

Central Bureau of Statistics.

31. ToutefoiSj ces deux sources potentielles de determination du

taux de couverture du systeme n*avaient pas fonctionne comme il se

devait. Le service de traitement et d'analyse des donnees n!a produit
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fun rapport que pour la premiere annee des activites de demonstration.
. Les donnees ainsi obtenues semblent indiquer qu'il y a eu amelioration

»dans ^ le taux de couverture du systeme d'enregistrement dans la -zone

de demonstration. Toutefois3 a cause de l'insuffisance des ressources

disponibles, le taux de couverture du systeme d'enregistrement semble

diminuer avec l'extension du systeme a d'autres zones,

32 a Les donnees dv enquetes qui constituent 1Hautre source potentielle
de couverture du systeme d*enregistrement n'ont pas encore ete
traitees.

33. Le probleme le plus serieux qui se pose actuellement est celui
du financement par le gouvernement de la poursuite du projet^ a mesure

que les resultats obtenus dans les zones experimentales s'averent

positifs et que l'extension du systeme a dTautres zones s(imposeo

II convient de rappeler que l?une des dispositions les plus importantes

de 1Taccord entre le PNUAP et le Gouvernement kenyen stipule que
celui-ci prendrait a sa charge le financement des activites et le

paiement du personnel dans les zones de demonstration a mesure que

des progres seront realises et quva terme;, le Gouvernement se

substituerait completement au PNUAP. Cet aspect du projet implique

des transferts importants de ressources du gouvernement au systeme

d'enregistrement des faits^d'etat civil/statistiques de l'etat civil.
Si l'on s'en tient a l'experience passee* l*avenir du projet ne semble
pas tres prometteurD La question^ qui se pose actuellement consiste

a savoir si le Gouvernement kenyen est pret a poursuivre ses

investissements dans le projeta a prendre a sa charge le financement
assure par le PNUAP et fournir les ressources supplementaires
necessaires aux fins de l'extension du projet a de nouvelles zones.


